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[bookmark: _Toc104538475][bookmark: _Toc227913020]Contexte initial du projet PCMCI
Madagascar recèle d’importants potentiels de croissance, tels que l'agrobusiness, le tourisme, l'industrie légère et l'exploitation minière. Cependant, ils sont fragmentés dans l'espace et mal reliés aux systèmes de transport du pays. En zones rurales plus particulièrement, seuls 11,4 % de la population ont accès au réseau routier. Par ailleurs, de nombreux agriculteurs ruraux et entreprises locales ne sont pas connectés aux marchés nationaux, et encore moins au marché mondial. Fort de ce constat et dans un contexte de financement « Investment Project Financing (IPF) », sur le secteur des transports et des travaux publics, Madagascar veut lancer le Programme de Connectivité pour une Croissance Inclusive pour améliorer la connectivité des transports dans certaines zones prioritaires d’une part et les réformes institutionnelles pour renforcer la durabilité du secteur des routes à Madagascar d’autre part. En rappel, l’objectif de développement du programme est de soutenir les efforts sur le long terme du gouvernement pour améliorer la connectivité des transports dans certaines zones prioritaires d’une part et les réformes institutionnelles dans le but de renforcer la durabilité du secteur des routes à Madagascar d’autre part.
Dans cet objectif, le Projet « Connecter Madagascar pour une croissance inclusive », vise à améliorer la connectivité rurale le long des routes prioritaires, à renforcer la durabilité et l'efficacité de l'entretien des routes et la sécurité routière, en utilisant une approche MFD. 
A ces égards, le Projet parent incluant le financement additionnel (FA) comporte cinq (5) composantes :
Composante 1. Amélioration de l’état et de la résilience des routes primaires (équivalent à 320 millions de dollars US) 
Sous-composante 1.1. Remise en état des routes nationales prioritaires (équivalant à 306,9 millions de dollars US). Cette sous-composante permettra de réhabiliter et de paver les routes nationales en zone rurale, principalement 100 km de la RN31 au nord (70 millions de dollars) et 400 km de la RN10 au sud (236,9 millions de dollars).
Sous-composante 1.2. Acquisition de terrains nécessaires aux travaux de réhabilitation (équivalent à 13,1 millions de dollars EU). Cette sous-composante financera les coûts de réinstallation involontaire liés à l'acquisition de terres. 
Composante 2. Amélioration de l’accessibilité et les avantages socio-économiques des routes de desserte (équvalent à 70 millions de dollars US)
Sous-composante 2.1. Remise en état de certaines routes de desserte régionales et communales dans les zones prioritaires, et mise à l'essai d'un programme pilote d'entretien communautaire des routes de desserte (équivalent à 25 millions de dollars). Cette sous-composante financera des travaux et des services de conseil pour soutenir la réhabilitation et l'entretien de certaines routes de desserte reliées aux routes nationales (RN10 et RN31) en cours de réhabilitation dans le cadre de la composante 1, ainsi que d'autres routes rurales importantes. Ce sous-volet soutiendra également les travaux et les services de conseil visant à piloter des microentreprises et d'autres programmes d'entretien communautaires. 
Sous-composante 2.2. Pilotage de contrats basés sur la performance (PBC) sur certaines routes non goudronnées (équivalent à 25 millions de dollars). Cette sous-composante financera également la préparation de nouveaux documents d'appel d'offres standard pour la réhabilitation et l'entretien des routes non goudronnées, ainsi que la formation du personnel du ministère et de la RA sur les nouveaux contrats, et financera des équipements et des services de conseil pour superviser et mesurer l'état et les performances de la route par l'organisme d'exécution conformément aux exigences des contrats. 
Sous-composante 2.3. Pilotage d'interventions sociales complémentaires le long de certaines routes principales et secondaires (équivalent à 20 millions de dollars). Des interventions complémentaires seront prévues pour améliorer l'utilisation et les avantages des routes dans ces zones rurales, en particulier pour les différents groupes sociaux en situation de vulnérabilité. Cette sous-composante financera des travaux, de l'équipement et des services de conseil à l'appui des activités susmentionnées. 
Composante 3. Assistance technique et soutien aux réformes du secteur routes et des transports (équivalent de 10 millions de dollars). 
La composante appuiera les activités de renforcement des capacités et des institutions dans le secteur des transports dans les domaines suivants : (i) renforcement des capacités inst itutionnelles, réglementaires et de planification du MPW et de l'AR et du FR nouvellement créés ; (ii) le renforcement des capacités en matière d'évaluation de la vulnérabilité climatique et de pratiques de résilience ; et iii) la poursuite de la mise en œuvre du plan d'action pour la sécurité routière ; (iv) le renforcement des capacités institutionnelles, réglementaires et de planification du ministère des Transports et des organismes publics associés ; v) renforcer la durabilité des investissements routiers grâce à la mise en œuvre des recommandations issues d'une étude sur le financement du secteur routier financée au titre du RSSP. 
Composante 4. Composante d’intervention d’Urgence et de Contingence (CERC) (équivalent à 60 millions de dollars US)
Sous-composante 4.1. Infrastructures routières (US$ 50 millions)
Sous-composante 4.2 : Infrastructure portuaire (US$ 10 millions)
Sous-composante 4.3 : Infrastructures routières (US$ 100 millions)
La CERC1 comprenant les deux premières sous-composantes (4.1 et 4.2) a été activée le 24 avril 2024, à la suite des cyclones tropicaux Alvaro et Gamane, qui ont frappé le nord de Madagascar en janvier et mars 2024. 60 millions de dollars ont été réaffectés à la réparation des routes nationales RN4 et RN6[footnoteRef:2] et au Port de Mahajanga. Les travaux y relatifs sont prévus être achevés au 31 Mai 2026. [2:  la RN4 (section 1) dans les régions d'Analamanga, de Betsiboka et de Boeny, la RN6 (section 2) d'Ampampamena à Antsohihy dans les régions de Boeny et de Sofia et la RN6 (section 3) entre Antsohihy et Ambanja dans les régions de SOFIA et de DIANA] 

La CERC 2 incluant la sous-composante 4.3 concerne des sous-projets routiers comprenant des travaux de réhabilitation des dalots, des radiers alvéolés, des ponts, de traitement des brèches et de remise en état des chaussées après les intempéries survenues au début de l’année 2026.
Composante 5 : Amélioration de la résilience de l'infrastructure des ponts (30 millions de dollars américains). Cette composante financera des travaux, des biens et des services de conseil liés aux deux activités suivantes : (i) Acquisition de ponts modulaires : cette activité porte sur les dommages causés par les récents cyclones tropicaux et anticipe les besoins supplémentaires en matière de résilience en raison de la saison des pluies et (ii) Réhabilitation des ponts/routes endommagés par les cyclones : Cette activité comprend la réhabilitation du pont de Manambery sur la RN5a, et potentiellement d'autres ponts critiques qui ont été endommagés par les cyclones.
A travers la mise en œuvre des composantes du projet, l’accroissement de l’accès des communautés aux opportunités sociales et économiques est fortement attendu.
[bookmark: _Toc89238937]De tels travaux sont susceptibles de causer des impacts environnementaux et sociaux significatifs. Avant le démarrage du projet, les risques et effets environnementaux et sociaux spécifiques de chaque sous-projet ne pouvaient pas être déterminés tant que les détails des activités devant être entreprises dans chaque site concerné par le Projet et son FA ne sont pas suffisamment circonscrits, le Projet a opté pour l’approche cadre. Ainsi, afin de permettre, à ce stade, d’examiner les impacts et risques associés aux différentes interventions pendant la mise en œuvre du projet et fournir les informations pertinentes sur les effets qui pourraient se produire et les mesures d’atténuation que l’on pourrait s’attendre à voir appliquer, plusieurs documents cadres ont alors été élaborés conformément aux dispositifs du Cadre environnemental et Social (CES) de la Banque Mondiale. Ainsi la liste détaillée des impacts (positifs et négatifs) sont mentionnés dans le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) élaboré au même titre que le présent document dans la section 6.2. Identification des impacts potentiels globaux. Ainsi le présent document se rapporte et se focalise à tous ce qui se rapporte à la mise à jour du Plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP) du projet.
[bookmark: _Toc102568042][bookmark: _Toc104538476][bookmark: _Toc227913021]Activation de la composante 4 (CERC 1) en Avril 2024 après les intemperies survenues en 2023 et 2024
[bookmark: _Hlk161928425]Durant la saison cyclonique 2023 / 2024, Madagascar a subi une série de violentes intempéries, notamment : sur les 6 cas enregistrés, 4 sont survenus en 2024, alors que la saison n’est pas encore achevée. Le passage du cyclone tropical GAMANE au Nord de Madagascar le 27 mars 2024 a aggravé la situation et a amené le Gouvernement à déclarer un état de sinistre national lors du Conseil des ministres du 3 avril 2024
Ces catastrophes naturelles ont été accompagnées par d’importantes précipitations, et des vents violents. Ce qui a abouti à de multiples dégradations d’infrastructures dans diverses régions dont : 
· Dommages sur des routes : éboulements et/ou chutes d’arbres, brèches, dommages sur des ponts et autres ouvrages, détérioration de chaussée, autres.
· Inondations
· Dommages sur les infrastructures portuaires.
Compte tenu de l'importance critique des infrastructures nationales touchées et des dommages importants qui y sont associés, le Gouvernement a demandé la mobilisation de la composante CERC du Projet Connecter Madagascar pour une Croissance Inclusive (PCMCI) pour couvrir les besoins urgents en infrastructures. L’objectif de ce déclenchement était de pouvoir disposer rapidement d’un financement adéquat pour adresser les dégâts dans les délais les plus courts, grâce au Mécanisme de Riposte Immédiate (MRI)
En réponse aux perversités du changement climatique, Madagascar a adopté des mesures d’adaptation pour assurer une bonne résilience du secteur des infrastructures routières en adoptant de nouvelles normes y afférentes. Les interventions de cette composante n’arrivaient pas à couvrir tous les dégâts au niveau des infrastructures de transport occasionnées par les intempéries qu’a subi Madagascar depuis 2023, à savoir la prise en main les dégâts au niveau des routes et des infrastructures portuaires. L’ampleur des dégâts a conduit le Gouvernement malgache à approuver l’intention d’activer la Composante d’intervention d’urgence et de contingence (CERC) du Projet Connecter Madagascar pour une Croissance Inclusive (PCMCI) (P173711) lors du Conseil des ministres du 6 mars 2024. La demande du Gouvernement pour la mobilisation de la composante CERC du projet PCMCI a été déclenchée le 11 Mars 2024
En référence aux termes de l’Accord de crédit, en cas de catastrophe naturelle (tels des dégâts cycloniques), le Gouvernement de la République de Madagascar peut demander à l’IDA de déclencher la Composante CERC du Projet PCMCI.
Compte tenu de l'importance critique des infrastructures nationales touchées et des dommages importants qui y sont associés, le Gouvernement, par l’intermédiaire du Ministère de l’Économie et des Finances, avait adressé à la Banque mondiale le 21 mars 2024 une requête d’activation de la Composante CERC du Projet PCMCI, afin de rétablir et d'assurer la continuité de service de ces infrastructures, pour un montant de soixante millions de dollars US (60.000.000 USD), dont 35.000.000 USD pour la RNP6, 10.000.000 USD pour la RNP4, 5.000.000 USD pour la maîtrise d'œuvre et les frais de fonctionnement et 10.000.000 USD pour le Port de Mahajanga. Ce qui a été positivement répondu par la Banque mondiale, avec l’activation du CERC PCMCI le 24 avril 2024 pour une durée initiale de 18 mois, suivi d’une extension jusqu’au 31 mai 2026.
Pour la mise en œuvre des activités E&S CERC du Projet PCMCI, les documents cadres du Projet (dont le CGES, le PEES et le PMPP) ont été mis à jour, conformément aux dispositions du Cadre environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale.
[bookmark: _Toc227913022]Contexte et déclenchement de la composante 4 (CERC 2) après les intempéries survenues au début de l’année 2026. Jusitification de la mise à jour du PMPP
Au début de l’année 2026, Madagascar a été frappé par deux cyclones tropicaux dévastateurs, survenus à deux semaines d’intervalle, provoquant une crise humanitaire et infrastructurelle majeure. 
Le cyclone tropical FYTIA a touché le territoire le 31 janvier 2026 dans la partie nord-ouest du pays, avant de traverser l’île d’ouest en est. Son passage a causé d’importants dégâts aux infrastructures publiques et privées, ainsi qu’aux habitations.
Quelques jours plus tard, le cyclone tropical intense GEZANI a atteint la Côte Est le 10 février 2026, avec des rafales dépassant 250 km/h. Ce phénomène a entraîné d’importantes inondations, des destructions significatives d’infrastructure et une aggravation des vulnérabilités existantes dans plusieurs régions du pays. 
Les infrastructures sociales, notamment les écoles et les centres de santé, ont été fortement endommagées, limitant l’accès aux services essentiels. Le réseau routier national a également subi des dommages majeurs, en particulier sur les axes stratégiques RNP6, RNP7, RNS30, RNS44, RNT3A ainsi que sur certaines infrastructures routières urbaines à Toamasina. Cette situation a considérablement entravé la mobilité des populations et la circulation des biens.
Face à l’ampleur de la crise, le Gouvernement de Madagascar a déclaré l’état de sinistre national lors du Conseil des ministres du 11 février 2026. Dans ce contexte, et afin de soutenir les efforts de relèvement rapide, une requête a été adressée à la Banque mondiale le 12 mars 2026, afin d’activer la Composante 4 (CERC2) du Projet PCMCI, pour un montant total de 100 millions de dollars US.
En référence aux termes de l’Accord de crédit, en cas de catastrophe naturelle (tels des dégâts cycloniques), le Gouvernement de la République de Madagascar a demandé à l’IDA de déclencher la Composante CERC du Projet PCMCI. L’objectif de ce déclenchement était de pouvoir disposer rapidement d’un financement adéquat pour adresser les dégâts dans les délais les plus courts, grâce au Mécanisme de Riposte Immédiate (MRI).
Les activités de cette Composante CERC2 consiste en plusieurs séries de sous-projets routiers, les risques et effets environnementaux et sociaux spécifiques liés à chaque sous-projet ne peuvent pas encore être déterminés tant que les détails des activités devant être entreprises dans chaque site concerné par ledit sous-projet ne sont encore mieux circonscrits, le Projet a opté pour l’approche cadre, afin de permettre d’examiner les impacts et risques associés aux différentes interventions pendant la mise en œuvre de cette Composante CERC2, et de procéder à la mise à jour des informations pertinentes sur les effets qui pourraient se produire et les mesures d’atténuation que l’on pourrait s’attendre à voir appliquer dans les documents cadres du Projet (dont le CGES, le PEES et le PMPP), conformément aux dispositions du Cadre environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale.
[bookmark: _Toc104538498][bookmark: _Toc227913023]IDENTIFICATION ET ANALYSE DES PARTIES PRENANTES
[bookmark: _Toc104538499][bookmark: _Toc227913024]Définition des parties prenantes
Selon la NES10, la mobilisation des parties prenantes est un processus inclusif mené tout au long du cycle de vie d’un projet donné. Lorsqu’elle est conçue et mise en œuvre d’une manière appropriée, elle favorise le développement de relations fortes, constructives et ouvertes qui sont importantes pour une bonne gestion des risques et effets environnementaux et sociaux d’un projet. 
La mobilisation des parties prenantes est plus efficace lorsqu’elle est engagée au début du processus d’élaboration du projet et fait partie intégrante des décisions prises très tôt dans le cycle du projet ainsi que de l’évaluation, de la gestion et du suivi des risques et effets environnementaux et sociaux du projet. Dans ce cadre, elle définit les parties prenantes selon 2 catégories :
· Les Parties prenantes touchées par le Projet : ce sont des acteurs principaux, susceptibles d’être directement touchés par le sous-projet ou les résultats attendus du sous-projet ;
· Les Parties prenantes ayant une influence ou un intérêt dans la réussite du projet et en sont indirectement ou faiblement impliqués.
[bookmark: _Toc104538500][bookmark: _Toc227913025]Identification des parties prenantes
Les parties prenantes susceptibles d’être affectées, directement ou indirectement
Les parties prenantes susceptibles d’être affectées, directement ou indirectement, lors de la mise en œuvre du Projet (toutes Composantes confondues), sont constituées par les parties prenantes impliquées dans le pilotage, la coordination, l’appui technique et la mise en œuvre du Projet :
· AU NIVEAU CENTRAL
· Le Comité technique
Le Comité technique est composé par des techniciens du MTP et des Représentants de l’APMF[footnoteRef:3]. Son rôle consiste en la supervision des activités et il sera dirigé par le Directeur Général des Travaux Publics. [3:  L’APMF est sous la tutelle du Ministère des Transports et de la Météorologie. L’Agence est membre du Comité Technique dans le cadre de la mise en œuvre dans le CERC1 activée le 24 Avril 2024 et prévues être achevées le 31 Mai 2026] 

· L’Unité de Coordination du Projet PCMCI (UCP/PCMCI) 
Conformément à l’analyse de l’arrangement institutionnel du projet, l’Unité de gestion du PCMCI sera dirigée par le Coordonnateur du Projet PCMCI. Par ailleurs, la gestion administrative et financière sera confiée au service Administratif et Financier du PCMCI, dont le Responsable administratif et financier, le Comptable et l’Auditeur interne.
· L’Unité de Coordination du CERC (UCP/CERC PCMCI)
L’équipe de la Coordination de la composante CERC du PCMCI, de par son expérience dans le Projet PACT, a été chargée de la mise en œuvre de la composante du CERC du projet PCMCI. 
· L’APMF (Agence Portuaire Maritime et Fluvial) et le Port de Mahajanga[footnoteRef:4] [4:  Dans le cadre du CERC1] 

L’APMF et le Port de Mahajanga font partie des parties prenanates concernées dans le cadre du CERC1 activé le 24 Avril 2024 et prévu être achevé au 31 Mai 2026.
· AU NIVEAU REGIONAL : Parties prenantes impliquées dans la coordination, l’appui technique et la mise en œuvre du Projet
· Gouvernorat des Régions d’intervention 
· Collectivités Territoriales Décentralisées (Régions, Communes) 
· Circonscriptions administratives (Préfectures et Districts) 
· Services Techniques Déconcentrés (Direction régionale des Ministères impliqués)
· Structure Locale de Concertation (SLC) (ne s’applique pas aux activités CERC)
· Comité Consultatif Régional (CCR)
· Parties prenantes touchées, directement ou indirectement, par la mise en œuvre des activités du CERC qui sont composées, sans être exhaustif, par :
· La Société Civile, ONG et les Associations 
· Les Autorités traditionnelles et religieuses 
· Les Médias
· Les Agriculteurs, Associations de producteurs
· Les Communautés, usagers de la route, du Port² et les riverains
· Les Femmes et groupes de femmes
· Les jeunes et groupes de jeunes.
· Les acteurs de mise en œuvre qui exercent des responsabilités directes dans la réalisation et le suivi d’un sous-projet spécifique :
· Services Techniques Déconcentrés : 
· Directions régionales des Travaux Publics, 
· Direction régionale des Transports Boeny et la Direction Régionale de l’APMF3,
· Opérateurs privés du secteur routier et portuaire : transporteurs, entreprises de génie civil et ouvrage portuaire, bureau d’étude et de contrôle / surveillance, Association Professionnelle des Armateurs et Consignataires de Madagascar (APACM), Groupement Professionnel des Manutentions Portuaires (GPMP), Groupement Professionnel des Commissionnaires Agréés en Douanes (GAPCD) et Groupement des Aquaculteurs et des Pêcheurs de Crevettes de Madagascar (GAPCM), 
· Le Comité Consultatif desUsagers et des Opérateurs portuaires (CCUOP), port de Mahajanga
[bookmark: _Toc101020170][bookmark: _Toc104538501][bookmark: _Toc227913026]Autres parties prenantes
Les autres parties prenantes présentent tout acteur ayant un intérêt dans la mise en œuvre du Projet et/ou qui pourrait, selon le cas, influencer le processus de son exécution d’une manière ou d’une autre. Elles sont composées par :
· Politiciens
· Membres de l’Assemblée Nationale
· Ministère chargé de la Population
· Autres Services Techniques Déconcentrés : Direction régionale du travail, de l’emploi, de la fonction publique et des lois sociales, Direction régionale de l’Environnement …
· Organisation de la Société Civile (OSC)
· Directions régionales en charge de l’Environnement et du Développement Durable
· Office National pour l’Environnement 
· Centres de formation professionnelle
· Centres ou Organismes spécialisés dans la prévention et la lutte contre les VBG/EAS-HS comme les CECJ et les Centres VONJY basés au niveau des District et Régions
· Autorités traditionnelles
· Forces de l’ordre
· Secteur privé, hors secteur routier.
[bookmark: _Toc101020171][bookmark: _Toc104538502][bookmark: _Toc227913027]Groupes vulnérables
Les individus ou groupes défavorisés ou vulnérables[footnoteRef:5] font partie des parties prenantes affectées, directement ou indirectement par les activités du CERC, mais qui feront l’objet de traitements spécifiques dans la mesure où ils risquent de ne pas bénéficier des activités mises en œuvre par le Projet. Comme dans les axes qui feront l’objet de travaux routiers n’ont pas encore été définis, l’identification de ces groupes ou individus vulnérables n’a pas pu être définie à cestade reste à considérer lors de la mise en œuvre du Projet. A titre indicatif, il peut s’agir : [5:  Selon la NES de la Banque, l’expression « défavorisé ou vulnérable » désigne des individus ou des groupes qui risquent davantage de souffrir des effets du projet et/ou sont plus limités que d’autres dans leur capacité à profiter des avantages d’un projet. Ces individus ou ces groupes sont aussi plus susceptibles d’être exclus du processus général de consultation ou de ne pouvoir y participer pleinement, et peuvent exiger de ce fait des mesures et/ou une assistance spécifique. (Note 28 sur la NES1 du CES de la Banque Mondiale, 2017)] 

· De femmes (femmes au foyer, femmes chef de ménage) qui sont souvent placées au second plan lors des réunions et assemblées communautaires. Elles n’ont pas le droit de parole et n’entrent pas dans les discussions sauf dans les réunions spécifiquement femmes ; 
· De jeunes (chômeurs, déscolarisés) qui ne participent pas volontairement ou non à toute discussion sur le développement économique et sociale de la société. 
· De personnes vivant dans l’extrême pauvreté (ceux qui n’ont pas de terre, ceux qui ne peuvent pas cultiver, ceux qui n’ont pas de stocks alimentaires, ceux qui n’ont pas de revenus supplémentaires)
· De personnes âgées sans soutien 
· De personnes souffrant de maladies chroniques 
· De ménages ayant des enfants malnutris 
· De chefs de ménage handicapés (physiques et/ou mentaux) éprouvant des difficultés à exercer normalement une activité économique
· De personnes victimes d’EAS-HS.
A noter que, les sous-projets routiers pour le CERC2 sont identifiés, les parties prenantes concernées ainsi que leurs pouvoirs et intérêts sont susceptibles de changement : il en sera tenu compte dans les diverses listes à établir. Le tableau 1 ci-dessous présente la synthèse des parties prenantes mobilisable dans le cadre du présent PMPP.
[bookmark: _Toc101020221][bookmark: _Toc227913103]Tableau 1 : Synthèse de la mobilisation PAR CATEGORIE deS parties prenantes
	[bookmark: _Hlk101007987]Catégorie de parties prenantes
	Perceptions / Préoccupations
	Attentes
	Suggestions

	Intérêt élevé, influence élevée
Ex : 
· Comité technique (MTP)
· Maître d’ouvrage
· AR
	· Développement économique, social et environnemental
· Continuité des services
· Échanges et connectivité entre CTD
· Création d’emplois
	· Dégâts cycloniques réparés
	· Elaboration d’un Plan d’entretien des infrastructures réhabilitées (routes, port, radiers, dalots et pont)

	Intérêt faible, influence élevée
Ex : 
· Responsables média
· Politiciens
· Responsables communaux
· Autres
	· Amélioration des trafics routiers et portuaires
· Développement des Régions
· Amélioration des services portuaires
	· Dégâts cycloniques réparés
	· Larges campagnes médiatiques sur la sécurité routière
· Sensibilisation des usagers sur la préservation des infrastructures publiques

	Intérêt élevé, influence faible
Ex :  Transporteurs
	· Mauvais état des routes
· Trop d’accidents de la route
· Dégradation de l’infrastructure portuaire
· Diminition de trafic portuaire
	· Dégâts cycloniques réparés
	· Renforcement des capacités des usagers pour réduire les accidents
· Renforcement de capacité des acteurs en matière de sécurité routière

	Intérêt faible, influence faible
Ex : 
· Forces de l’ordre
	· Mauvaise état des routes
· Port non réhabilité
	· Renforcement des capacités des forces de l’ordre
	· Sensibilisation et conscientisation des usagers
· Création d’éléments de sécurisation communautaire
· Maintenance des bases de données sur les accidents de la route et du trafic portuaire



[bookmark: _Toc101020172][bookmark: _Toc104538503][bookmark: _Toc227913028]Analyse des parties prenantes
L’analyse des parties prenantes dans la mise en œuvre des activités du PCMCI, y compris le CERC est une approche structurée permettant de comprendre les intérêts, les pouvoirs, le niveau d’influence de chaque acteur afin de mieux répondre à leurs besoins ainsi qu’à leurs préoccupations. Dans la pratique, il s’agit d’un outil de gestion des parties prenantes, surtout en cas de divergence d’intérêts et avec des ressources limitées, alors même qu’il faut arriver à prioriser les actions et à équilibrer les intérêts.
L’analyse est basée sur le schéma conceptuel d’Ofman suivant la figure 1 ci-dessous :
Influence faible + contribution faible : implication non prioritaire
Influence faible, contribution élevée : contributions significatives qui peuvent être valorisées.
Influence élevée, contribution élevée : rôle important dans la réussite du PCMCI
Influence élevée, contribution faible : forte influence mais dont les intérêts ne correspondent pas forcément aux objectifs généraux du Plan.
Contribution
Niveau d’influence








[bookmark: _Toc227913202]Figure 1 : Schéma conceptuel d’Ofman
Selon le quadrant dans lequel la partie prenante se trouve, l’application aux activités du PCMCI, y compris le CERC, donne la matrice du tableau 2 ci-dessous : 
[bookmark: _Toc227913104]Tableau 2 : Matrice des intérêts et de l’influence des parties prenantes
	Groupe de Parties Prenantes
	Nature de l’intéressement au Projet
	Nature de l’influence au projet
	Niveau d’intérêt
	Niveau d’influence

	Parties Prenantes affectées par le Projet

	Structure de pilotage et de gestion (centrale et régionale)
	Atteinte de l’objectif fixé et atteinte des résultats escomptés.
	· Pouvoir de prise de décision stratégique, exécution des activités
· Pouvoir d’approbation : plan de travail, budget, rapports d’activités
	Elevé
	Elevé

	Ministères de tutelle (MTP, MTM, MEF)
	Atteinte des objectifs fixé et atteinte des résultats escomptés.
	· Pouvoir de prise de décision stratégique, exécution des activités
· Pouvoir d’approbation : plan de travail, budget, rapports du projet
	Elevé
	Elevé

	Organismes de mise en œuvre (Agence routière, Unité de Coordination du Projet, APMF, Port de Mahajanga)
	Atteinte de l’objectif fixé et atteinte des résultats escomptés.
	· Pouvoir de prise de décision stratégique, exécution des activités
· Pouvoir d’approbation plan de travail, budget, rapports du projet
· Pouvoir de passation des marchés pour le recrutement des Entreprises, MdC et gestion des contrats
	Elevé
	Elevé

	Opérateurs privés du secteur routier, secteur portuaire
	Avantages financiers
	· Lobbying
	Elevé
	Faible

	Autres parties prenantes

	ONG, OSC, 
Opérateurs privés dans le secteur portuaire et usagers de la route
	Les activités initiées par le Projet pourraient être des sources d’opportunités pour leurs interventions au niveau des routes et du Port
Les mesures d’atténuation des perturbations, des risques et dangers
	· Pouvoir d’adoption des mesures de sécurisation instaurées dans la zone portuaire 
	Elevé
	Faible

	Politiciens
	Intérêt qui peut être « politique »
	Varie selon le cas
	Elevé
	Faible

	Parlementaires
	Intérêt qui peut être « politique »
	Varie selon le cas
	Elevé
	Faible

	Services administratifs impliqués et les CTD
	Atteinte de l’objectif fixé en accordant une grande importance à la réussite du Projet.
Contribution au Développement économique et social local 
	Collaboration dans la mise en place du MGP et la prévention des VBG/EAS-HS
Facilitation sur l’obtention des diverses autorisations
	Elevé
	Elevé

	Autorités traditionnelles 
	Renforcement de leur position sociale au sein de la société en tant qu’acteur sollicité dans la résolution des conflits sociaux 
	Collaboration dans la résolution des conflits
	Faible
	Elevé

	Forces de l’ordre
	Pas de pouvoirs spécifiques quant à la réalisation du projet routier et portuaire
	· Analyse de situation à partir des indications de la base de données sur les accidents (zones accidentogènes, périodes d’affluence…) et revue des modes d’intervention pour mieux sécuriser la zone du projet
· Collaboration avec les forces de l'ordre: sur le stockage des matériaux explosifs à utiliser dans une carrière par exemple...
· Maintien de l'ordre public en cas de conflits
	Faible
	Faible


Par rapport à la position (et au classement) des parties prenantes sur les plans « intérêt » et « niveau d’influence » (et, implicitement, niveau de pouvoir) tout le long du cycle du Projet, le Projet adoptera et entretiendra des relations et actions différentes (stratégies d’approche) telles que le tableau 3 ci-après le synthétise :
[bookmark: _Toc58850160][bookmark: _Toc68644630][bookmark: _Toc101020223][bookmark: _Toc227913105]Tableau 3: Recommandations d'action par rapport au profil des parties prenantes
	Profil des parties prenantes
	Verbe d’action
	Recommandations d’actions pour le Projet

	Influence élevée, intérêt élevé
	A engager avec attention
	Les parties prenantes de cette catégorie constituent les principaux collaborateurs du Projet et il est recommandé de raffermir davantage les liens avec eux (organisation de rencontres régulières) 

	Influence élevées, intérêt faible
	A satisfaire
	Les parties prenantes de ce groupe risquent de s’opposer à l’avancée du projet tant que leurs besoins spécifiques ne soient pas honorés. Il est recommandé de ne pas négliger la communication avec eux en leur fournissant les tenants et aboutissants et l’état d’avancement du projet

	Influence faible, intérêt élevé
	A tenir informées
	Ces parties prenantes trouvent de l’intérêt à ce que le projet atteint ses objectifs et aboutit à des résultats positifs. Par conséquent, Il est recommandé de les tenir informées de l’état d’avancement du projet

	Influence faible, intérêt faible
	A surveiller
	Ces parties prenantes ne doivent pas être considérées comme figées dans ce groupe. Leur profil peut s’évoluer dans le temps en trouvant un intérêt au projet et en y exerçant du pouvoir. Il est recommandé de les surveiller si leur profil change avec le temps



[bookmark: _Toc104538504][bookmark: _Toc227913029]Synthèse des moyens a mettre en œuvre pour mobiliser les parties prenantes
Le tableau ci-dessous résume les moyens pour mobiliser les parties prenantes :
[bookmark: _Toc68644631][bookmark: _Toc101020224][bookmark: _Toc227913106]Tableau 4. Synthèse des besoins des parties prenantes
	Groupe des parties prenantes
	Principales caractéristiques
	Besoins linguistiques
	Moyens de notification privilégiés 
(e-mail, téléphone, radio, lettre)
	Besoins spécifiques (accessibilité, gros caractères, garde d'enfants, réunions de jour)

	Ministères
	Comité technique
Unité de Coordination du Projet (UCP)
Agences Régionales du Projet
APMF
	Français ou Malagasy
	Email, Téléphone, WhatsApp
	· [bookmark: _Hlk63172950]Réunions de jour et pendant des jours ouvrables
· Être informé bien avant la tenue de la réunion au minimum une semaine avant
· Réunions en ligne

	Agences de mise en œuvre
	UCP
APMF
	Français ou Malagasy
	E-mail, Téléphone, WhatsApp
	· Réunions de jour et pendant des jours ouvrables ;
· Être informé bien avant la tenue de la réunion au minimum une semaine avant

	Ministères en charge de l’Environnement
	Comité technique
	Malagasy ou Français
	Par courriel ou par courrier (lettre)
	· Fiche de synthèse des documents en version papier et électronique
· Envoyer l’info avec les documents au moins 1 semaine avant la consultation

	ONE
	
	Français ou Malagasy
	Email, Téléphone, Lettre formelle
	· Fiche de tri
· Réunions de jour et pendant les jours ouvrables ;
· Être informé bien avant la tenue de la réunion au minimum une semaine avant

	Structure de coordination et pilotage régional (ne s’applique pas au CERC)
	
	Français ou Malagasy
	E-mail, Téléphone, WhatsApp
	· Réunions de jour et pendant des jours ouvrables ;
· Être informé bien avant la tenue de la réunion au minimum une semaine avant

	STD, Autorités locales
	Antennes régionales
	Français ou Malagasy
	Lette d’invitation officielle réalisée par le Gouverneur / Chef de district/Maire selon hiérarchie, administrative ; e-mail, téléphone et renforcées par une lettre officielle autant que faire se peut 
	· Affichages dans les collectivités concernées

	Toutes les Communes traversées par les axes routiers, et concernées par les infrastructures portuaires
	Niveaux d’éducation différents
Existence de dialectes locaux 
	Langue officielle malagasy
	Informations transmises par radio, par message écrit via un messager 
	· Affichages dans les collectivités concernées

	Forces de l’ordre (Police de la route, Gendarmes, police portuaire)
	Niveaux d’éducation différents mais même mission : Sécurité routière
	Français ou Malagasy
	Informations transmises par radio, par message écrit 
	· Note écrite

	Groupes vulnérables
	Vulnérabilités couplées avec d’autres contraintes comme l’enclavement
	Dialectes locaux
	Radiodiffusion
	· Affichages dans les collectivités concernées
· Appels par les Comités de Quartier




[bookmark: _Toc104538505][bookmark: _Toc227913030]PLAN DE MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES
[bookmark: _Toc104538506][bookmark: _Toc227913031]Objectifs de mobilisation
La diversité des parties prenantes dans la mise en œuvre du PCMCI implique la mise en place d’une stratégie de mobilisation des parties prenantes prenant en considération les divergences d’intérêts entre les parties affectées et les parties concernées.
Dans cette optique, le PCMCI prévoit diverses activités de sensibilisation, de communication, d’information et de mobilisation qui seront renforcées lorsque la stratégie de communication est élaborée ainsi que le Plan de Communication qui l’accompagne. Dans ce cadre, les responsables mettront à profit la gamme de techniques de mobilisation qui est développée dans le tableau 5 de la section 3.3 ci-après, afin d’obtenir la responsabilisation des parties prenantes et leur implication effective.
[bookmark: _Toc101020176][bookmark: _Toc104538507][bookmark: _Toc227913032]Principes directeurs
Un PMPP répond à plusieurs principes de base, à savoir :
Transparence
La transparence permet un dialogue constructif et continu avec les parties prenantes, ainsi que l’activation des mécanismes de remontées d’informations. Les parties prenantes doivent donc être informées de manière la plus totale possible du processus, des enjeux et des incidences de la mise en œuvre de chaque sous-projet. 
Partage de responsabilités
Les responsabilités doivent être partagées entre toutes les parties prenantes. 
Inclusion et représentativité
Les acteurs locaux, actifs ou inactifs et tous les membres des communautés, se doivent d’être inclus et représentés. On doit étudier toute possibilité de recueillir les avis et les contributions de toutes les parties prenantes. Les flux d’informations doivent être bidirectionnels, permettant ainsi à toute partie prenante de partager toutes informations pertinentes et importantes sur la mise en œuvre des activités du CERC.
Redevabilité
Le sens de la redevabilité est la reconnaissance de la responsabilité des actions en garantissant aux individus et aux communautés, avec lesquels le Projet réalise ses travaux (à travers les sous-projets), l’accès à des mécanismes pertinents par lesquels ces derniers puissent demander des comptes au Projet vis-à-vis de ses actions.
Subsidiarité
Ce principe se base sur la règle de répartition des compétences. Ainsi la première responsabilité doit être prise par le niveau le plus bas de l’autorité pour résoudre un problème donné.
[bookmark: _Toc101020177][bookmark: _Toc104538508][bookmark: _Toc227913033]Méthodes de mobilisation
Selon la NES10, le PMPP décrit les mesures qui seront mises en œuvre pour lever les obstacles à la participation, et les modalités pour la prise en compte des points de vue de groupes touchés différemment. Le cas échéant, le PMPP comprendra des mesures différenciées pour favoriser la participation effective des personnes identifiées comme étant défavorisées ou vulnérables. Des approches spécifiques et des ressources accrues peuvent être nécessaires pour assurer la communication avec ces groupes touchés différemment, afin qu’ils puissent obtenir l’information dont ils ont besoin sur les questions qui pourraient les intéresser. L’approche de mobilisation diffère ainsi en fonction de la catégorisation des parties prenantes. Dans cette optique, le PCMCI prévoit diverses activités de sensibilisation, de communication, d’information et de mobilisation selon les secteurs touchés :
· Routes nationales
· Port d’Intérêt National
Dans le cadre du PMPP pour le Projet, une série de techniques de mobilisation est développée dans le tableau ci-après, afin d’obtenir la responsabilisation des parties prenantes et leur implication effective :
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[bookmark: _Toc101020225][bookmark: _Toc227913107]Tableau 5: Méthodes de mobilisation appropriées pour chaque catégorie de parties prenantes
	MECANISMES DE MOBILISATION
	OUTIL ADOPTE
	OBJECTIFS
	PARTIE PRENANTES CIBLES

	Information, communication, sensibilisation 
	Correspondance (téléphone, e-mail, lettre) 
	· Diffuser des informations sur le PCMCI et ses activités (y compris le CERC) aux cadres, départements ministériels, administrations locales, ONG, prestataires.
· Procéder à l’invitation des parties prenantes aux réunions, ateliers, événements
	· Parties prenantes ayant une influence ou un intérêt sur la mise en œuvre du Projet (ayant accès à Internet et au réseau de téléphonie mobile)

	
	Réunion formelle 
	· Présenter des informations sur les activités du PCMCI incluant le CERC
· Tisser des relations professionnelles avec les parties prenantes 
	· Parties prenantes ayant une influence ou un intérêt sur la réparation des dégâts cycloniques

	
	Réunion publique 
	· Présenter des informations sur le PCMCI incluant le CERC et l’état d’avancement de la mise en œuvre 
· Partager des informations non techniques 
· Sensibiliser la communauté sur les mesures d’impact environnemental et social prises dans la mise en œuvre du PCMCI incluant le CERC
· Servir d’espace pour recueillir les feedbacks sur le PCMCI incluant le CERC
	· Parties prenantes susceptibles d’être touchées par la mise en œuvre du PCMCI incluant le CERC

	
	Focus groups 
	· Présenter des informations du PCMCI incluant le CERC à un groupe de parties prenantes 
· Diffuser et discuter des informations spécifiques 
	· Parties prenantes susceptibles d’être touchées par la mise en œuvre du PCMCI incluant le CERC:
· Les groupes vulnérables ou défavorisés, les femmes, les jeunes, les autorités traditionnelles

	
	Réunion de travail
	· Présenter les informations sur le PCMCI incluant le CERC et l’état d’avancement de la réalisation
· Diffuser et des informations techniques, des mesures spécifiques (mesures sécuritaires, directives techniques) 
	· Parties prenantes ayant une influence ou un intérêt sur la mise en œuvre du Projet 

	
	Sites Web du PCMCI et du CERC
	· Présenter les informations sur le PCMCI incluant le CERC et l’état d’avancement des réalisations
· Diffuser des documents et instruments environnementaux et sociaux, des documents pertinents sur le PCMCI incluant le CERC
	· Parties prenantes ayant une influence ou un intérêt sur la mise en œuvre du PCMCI incluant le CERC
· Parties prenantes susceptibles d’être touchées par la mise en œuvre du Projet (ayant accès à l’internet et au réseau de téléphonie mobile)

	Consultation
	Réunion de concertation (réunion formelle) 
	· Discuter des informations précises 
· Demander des avis et directives, des conseils 
	· Parties prenantes ayant une influence ou un intérêt sur la mise en œuvre du Projet 

	
	Entretiens en groupes spécifiques (focus group, groupes de discussions, groupes thématiques) 
	· Récolter des informations 
· Recueillir des avis spécifiques auprès de groupes spécifiques de parties prenantes 
· Servir d’espace de feedback pour des groupes de parties prenantes 
· Construire des relations avec la communauté et/ou les groupes de catégories de parties prenantes 
	· Parties prenantes ayant une influence ou un intérêt sur la mise en œuvre du Projet 
· Parties prenantes susceptibles d’être touchées par la mise en œuvre du Projet spécifiquement 
· La Comission Consultative des Usagers et Opérateurs Portuaires ou CCUOP
· Les groupes vulnérables ou défavorisés, les femmes, les jeunes 

	
	Interview individuel /Atelier
	· Récolter des informations précises sur un sujet donné 
· Recueillir des avis, conseils, directives de groupes différentes suivant un thème précis 
	· Parties prenantes ayant une influence ou un intérêt sur la mise en œuvre du Projet (ONG, OSC, Secteur privé, autorités administratives, autorités traditionnelles) 
· Parties prenantes susceptibles d’être touchées par la mise en œuvre du Projet


Note importante : En cas de résurgence d’une pandémie telle que le Covid-19 et/ou MPOX, les Responsables du PCMCI (incluant le CERC) devront en tenir compte pour adapter les méthodes de mobilisation aux exigences y afférentes. En effet, le cas échéant, ces méthodes devraient intégrer les mesures sanitaires préconisées par l’Etat (distanciation sociale, port de cache bouche, gel hydroalcoolique/lave-main, etc.)


[bookmark: _Toc101020178][bookmark: _Ref101938324][bookmark: _Toc104538509][bookmark: _Toc227913034]Activités de renforcement des capacités
Les activités de renforcement des capacités varient avec les catégories de parties prenantes. Le programme final sera mis à jour juste avant la mise en œuvre du PCMCI incluant le CERC :
	a) Cas des PP centrales (Comité technique, autres)
	· Notions sur le nouveau CES de la Banque mondiale, notamment la NES1 et la NES10
· Expériences et méthodes de participation inclusive et de planification communautaire
· Développement durable et gestion de l’environnement 

	b) Cas de l’UCP, y compris APMF (pour le CERC1)
	· CES, NES et Directives HSSE du Groupe de la Banque Mondiale
· Cadre de Gestion Environnementale et Sociale
· Expériences et méthodes de participation inclusive et de planification communautaire (spécialement à l’endroit des SLC et de la communauté) (ne s’applique pas aux activités du CERC)
· Mobilisation des Parties Prenantes
· Préparation et intervention en cas d’urgence
· Développement, mise en œuvre, suivi et reporting en conformité au PGMO
· Sensibilisation, conscientisation et prévention sur les infections sexuellement transmissibles : VIH/SIDA, …
· Sensibilisation sur les mesures de prévention et de réponses en matière d’EAS-HS et protection de l’enfant
· Sensibilisation sur les mesures barrières en cas de résurgence du Covid-19 ou de la propagation du MPOX
· Gouvernance locale 
· Méthodologies et techniques de communication pour le changement de comportement
· Santé et sécurité des travailleurs et des communautés
· Inclusion des personnes vulnérables
· Atténuation des risques de violence basée sur le genre, 
· Mécanisme de gestion des plaintes (MGP) et des différends
· Techniques de suivi et de rapportage

	c) Cas des PP régionales
	· Expériences et méthodes de participation inclusive et de planification communautaire (spécialement à l’endroit des SLC et de la communauté) (ne s’applique pas aux activités du CERC) 
· Développement durable et gestion de l’environnement Mécanisme de gestion des plaintes (MGP) et des différends 
· Echanges d’expériences


Les thèmes ou domaines cités ci-dessus sont jugés comme étant le minima nécessaire et primordiales pour un bon déroulement et une bonne réussite de la mise en œuvre. 
[bookmark: _Toc101020179][bookmark: _Toc104538510][bookmark: _Toc227913035]Stratégies de diffusion de l’information
La communication et la diffusion d’informations constituent la pierre angulaire pour l’exécution du Plan de mobilisation des parties prenantes. Une stratégie de communication efficace est nécessaire pour gérer les attentes et assurer une large diffusion des informations auprès des bénéficiaires cibles et des parties prenantes impliquées. Néanmoins, les stratégies de diffusion des informations se particularisent et seront adaptées selon l’échelle d’intervention des structures et acteurs impliqués. 
Le tableau ci-après présente les techniques de communication et de diffusion des informations dans le cadre du Projet (incluant le CERC et le FA) et ses sous-projets, qui s’adaptent aux parties prenantes identifiées.

	[bookmark: _Toc101020226][bookmark: _Toc227913108]Tableau 6 : Techniques de communication et d‘information selon les types de parties prenantes

	Stade du projet
	Liste des informations à communiquer
	Méthodes proposées
	Calendrier : lieux/dates
	Parties prenantes ciblées
	Pourcentage atteint
	Responsabilités

	Avant la mise en œuvre du projet
	· Informations sur le PCMCI incluant le CERC et le FA
· Présentation des activités (composantes) du Projet 
	· Atelier régional de lancement des activités du PCMCI incluant le CERC et le FA
· Visite de courtoisie
· Réunion officielle (présentielle ou virtuelle) pour les activités du PCMCI incluant le CERC et le FA
	· Au démarrage effectif des activités
	· Toutes les parties prenantes 
· ONG/Opérateurs privés, CCUOP dans les domaines du sous-projet,
· Populations dans les Régions
· Acteurs politiques dans les Régions 
	· 100 % des parties prenantes concernées
	· UCP/PCMCI
· UCP/PCMCI CERC

	Durant la mise en œuvre du projet
	· Diffusion du PEES, CGES, PGMO, PMPP, 
· Impacts environnementaux et sociaux
· Mesures d’optimisation et d’atténuation prévues
· Avancement 
	· Réunions publiques, brochures, affiches, publication dans le site Web, page Facebook (si pertinent)
	· Trois premiers mois après le démarrage effectif 
	· Toutes les parties prenantes à l’échelle locale (touchées et concernées) 
	· 100 % des parties prenantes concernées 
	· UCP/PCMCI
· UCP/PCMCI CERC

	Durant la mise en œuvre du Projet
	· Objectifs du MGP, Fonctionnement du MGP, types de plaintes, mode de traitement, et prise en main 
	· Réunions publiques, radios locales, affiches
	· Au cours du 1er mois qui suit le démarrage 
· Annonce radio (2 fois par semaine) pendant un mois
· Au cours des trois premiers mois après le démarrage 
	· Toutes les parties prenantes à l’échelle locale (touchées et concernées) 
	· 100% des Communes et Fokontany concernés dotés du MGP
	· Responsable social de l’UCP PCMCI et de l’UCP PCMCI CERC

	Pendant la phase de suivi-évaluation
	· Techniques de suivi, indicateurs de suivi, mesures environnementales et sociales 
	· Réunion formelle 
	· Un peu avant la mise en œuvre, durant la mise en œuvre elle-même et à la clôture.
	· Toutes les parties prenantes
	· 100% des parties prenantes concernées
	· UCP PCMCI
· UCP PCMCI CERC




[bookmark: _Toc101020180][bookmark: _Toc104538511][bookmark: _Toc227913036]Stratégies pour les consultations
Pour les consultations des parties prenantes, le PCMCI incluant le CERC utilisera plusieurs moyens de communication : formulaires de sondage, entretiens avec les différents acteurs et organisations concernés, ateliers ou groupes de discussion (focus group) sur des sujets précis, structures locales de concertation (SLC) créées et opérationnelles (ne s’applique pas aux activités du CERC), le dialogue communautaire. 
Des réunions séparées devraient être aussi programmées pour les jeunes filles et les femmes à différents niveaux, en complément des réunions d’assemblée générale.
[bookmark: _Toc101020181][bookmark: _Toc104538512][bookmark: _Toc227913037]Stratégies pour la prise en compte des points de vue des groupes vulnérables, des femmes et des jeunes
Les groupes définis comme étant groupe vulnérable pour le projet seraient constitués de populations défavorisées en termes d’accès à l’information et de niveau d’éducation ou de leur statut social (femme chef de ménage …). 
En ce sens pour mieux les impliquer le projet utilisera les moyens ci-après : 
· rencontres par catégories dans les groupes vulnérables, en tenant compte du genre (sexe, âge, etc.), et si nécessaire, octroi de transport gratuit vers ces lieux de rencontre ;
· choix de lieux accessibles pour les rassemblements ;
· tenue de réunions ciblées et de taille plus modeste durant lesquelles les parties prenantes vulnérables se sentiraient plus à l’aise pour poser leurs questions ou formuler leurs préoccupations ;
· les ONG et opérateurs de développement présents dans la zone pour optimiser l’approche et le temps de consultation pourront aussi être mises en contribution.
Les gestes sanitaires (respect de la distanciation sociale, port de masque obligatoire, utilisation des gels désinfectant…) devraient être respectés.
[bookmark: _Toc104538513][bookmark: _Toc227913038]Planification de la mobilisation
Il est essentiel de bien étudier le bon moment pour mobiliser les parties prenantes. Ceci implique d’obtenir leur engagement, ni trop tôt ni trop tard, pour s’assurer de la réussite de la mobilisation. C’est la raison d’être de ce calendrier de mobilisation. Idéalement, les principales parties prenantes doivent être mobilisées assez tôt, c’est-à-dire dès la conception et la planification du Projet. Plus précisément, ces acteurs doivent participer au montage du PCMCI incluant le CERC, et tout au long de la mise en œuvre.
Le tableau ci-après développe les échéances et les fréquences, selon les grandes activités qui interpellent la mobilisation des parties prenantes.

[bookmark: _Toc101020227][bookmark: _Toc227913109]Tableau 7 : PLANNIFICATION DES MOBILISATIONS
	Grandes activités
	Sujets de mobilisation
	Méthode de mobilisation
	Calendrier et Echéance de début
	Parties prenantes ciblées
	Responsables
	Fréquence

	Lancement officiel et technique du PCMCI incluant le CERC et le FA
	Introduction sur les activités du PCMCI incluant le CERC et le FA
	· Atelier de travail
	Au plus tard, 02 semaines après le recrutement du staff additionnel
	Ministères impliqués, APMF, Association, opérateurs privés, associations
	· UCP/PCMCI
· UCP/PCMCI CERC
	Une fois

	Lancement officiel des activités du PCMCI incluant le CERC
	Informations sur les activités du PCMCI incluant le CERC
	· Réunion de communication
· Visite de courtoisie
· Réunion de lancement
	Au plus tard, 02 semaines après la date de la mise en vigueur 
	Ministères impliqués, APMF, Association, opérateurs privés,
OSC, représentants des communautés des zones d’intervetion
	· UCP/PCMCI
· UCP/PCMCI CERC
	Une fois

	Mise en œuvre des activités du PCMCI, incluant le CERC
	Les activités du projet : Planification, Avancement, modification d’actions ou ajustements, résultats 
· 
	· Réunions d’échanges et de dissémination ;
· Dialogue direct auprès des parties prenantes 
· 
	Tous les 3 mois
	Ministères impliqués, Région STD, CTD, ONG,
Association et OSC, secteur privé
Représentants de la communauté
Groupes vulnérables
	· UCP/PCMCI
· UCP/PCMCI CERC
	En continu

	
	Collaboration sur la sécurisation des zones de travaux
	· Réunions d’échanges et de dissémination ;
· Dialogue direct auprès des parties prenantes 

	Tous les 3 mois
	Ministères impliqués, Région STD, CTD, ONG,
Association et OSC, secteur privé
Représentants de la communauté

	· UCP/PCMCI
· UCP/PCMCI CERC
	En continu

	
	MGP et les mesures de prévention EAS/HS : Dispositifs, amélioration, résultats
	· Réunions d’échanges et de dissémination ;
· Dialogue direct auprès des parties prenantes
	Tous les 3 mois
	Ministères impliqués, Région STD, CTD, ONG,
Association et OSC, secteur privé
Représentants de la communauté
Groupes vulnérables
	· UCP/PCMCI
· UCP/PCMCI CERC
	En continu

	Suivi de l’avancement global du Projet incluant le CERC
	Sous-projets, indicateurs de suivi, résultats obtenus
	· Réunions techniques régulières 
· Dialogue direct auprès des bénéficiaires 
· Correspondance directe (par mail, rapportage)
	Tous les mois
	Ministères impliqués, 
	· UCP/PCMCI
· UCP/PCMCI CERC
	Sur une base régulière

	
	
	· Restitution périodique de l’avancement et des enjeux liés au PMPP
	Tous les six mois
	UCP/PCMCI
UCP PCMCI CERC
APMF
	· UCP/PCMCI
· UCP/PCMCI CERC
	Sur une base régulière

	Evaluation du PCMCI incluant le CERC et le FA (à mi-parcours et à l’achèvement)
	Sous-projets, indicateurs de suivi, résultats obtenus
	· Réunions de consultations individuelles des acteurs 
· Visite des chantiers et des sites connexes
· Enquête auprès des bénéficiaires
	A mi-parcours (Janvier 2026 pour le CERC1)
A la fin projet 
	Toutes les catégories de parties prenantes
	· UCP/PCMCI
· UCP/PCMCI CERC
	Une fois par période

	Suivi des plaintes et les doléances
	Nature des plaintes, types de réponse, niveau de satisfaction des plaignants
	· Réunions techniques 
· Visite de site
· Correspondance directe
	Tous les mois
	UCP, CGP, APMF
	· UCP/PCMCI
· UCP PCMCI CERC
	En continu


Le calendrier est lié à la mise en œuvre globale du Projet.

[bookmark: _Toc104538514][bookmark: _Toc227913039]Examen des commentaires
Au niveau central, le responsable en communication assure la collecte des commentaires reçus en mains propres, par écrit, par courrier électronique, ou par tout autre moyen de communication, y compris par le biais de la fiche de plainte pré-imprimée qui sera largement diffusée.
Tous les commentaires formulés par les parties prenantes seront consignés dans un Registre des parties prenantes et examinés par les responsables du PCMCI incluant le CERC. Les réponses prises y afférentes devront être approuvées par le Coordonnateur. 
Si une partie prenante soulève une doléance ou une plainte, ces dernières seront gérées par le biais de la Procédure de gestion des plaintes (MGP).
[bookmark: _Toc104538515][bookmark: _Toc227913040]Phases ultérieures
La NES10 recommande que les équipes de l’UCP/PCMCI et de l’UCP/PCMCI CERC se montrent réceptives par rapport aux demandes d’information formulées par les parties touchées par le Projet et les autres parties concernées pendant toute la durée de vie du PCMCI incluant le CERC et le FA. Il est utile de mettre en place des systèmes capables de rendre l’information disponible en continu, p.ex. un site Web, autres médias.
Par ailleurs, les UCP (PCMCI et PCMCI CERC) continueront de mobiliser les parties touchées par le Projet et les autres parties concernées pendant toute sa durée de vie, et de leur fournir des informations d’une manière qui tienne compte de la nature de leurs intérêts et des risques et effets environnementaux et sociaux potentiels du projet[footnoteRef:6]. [6:  Il peut arriver que des informations complémentaires doivent être communiquées à des étapes clés du cycle du projet, par exemple avant le démarrage des opérations, et sur tous les sujets spécifiques reconnus comme source de préoccupation pour les parties prenantes pendant le processus d’information et de consultation ou par le mécanisme de gestion des plaintes.] 

En somme, les responsables sont tenus d’assurer une information continue des Parties Prenantes pendant toute la durée de vie du PCMCI incluant le CERC et le FA, de manière adaptée à la culture locale et accessible toutes les parties prenantes touchées et les autres parties prenantes concernées. Les informations véhiculées concernent l’évolution, la performance environnementale et sociale, la mise en œuvre des mesures d’atténuation et la mise à disposition du mécanisme de gestion des plaintes.


[bookmark: _Toc104538516][bookmark: _Toc227913041]MECANISMES DE GESTION DES PLAINTES
[bookmark: _Toc104538517][bookmark: _Toc227913042]Résolution des conflits
Dans toutes les régions de Madagascar, la notion de Fihavanana[footnoteRef:7] est à la base des relations communautaires mais, chaque communauté a ses propres façons de régler des différends. En contrepartie, il y a aussi des sanctions dont la nature et l’application varient, également, d’une zone à l’autre. Qu’à cela ne tienne, le plus important est le principe. Pour ce faire, l’on note des séances communautaires appelées Kabary, Kadaha, Sokela ou autres qui sont, toutes fondées sur le Fihavanana. [7:  Le fihavanana est une forme de lien social valorisé dans la culture de Madagascar. S'apparentant à l'entraide et à la solidarité, cette valeur constitue un principe de base de la vie collective à Madagascar.] 

[bookmark: _Toc102568267][bookmark: _Toc104538518][bookmark: _Toc227913043]Comparaison entre les systèmes existants
Le Projet parent incluant le CERC et le FA, met déjà en œuvre un mécanisme de gestion des plaintes appliqué dans ses chantiers en cours. Pour des raisons de commodité de travail, il est recommandé d’adopter le même mécanisme.
Le tableau ci-dessous donne une analyse comparative des pratiques :
[bookmark: _Toc102451449][bookmark: _Toc102615157][bookmark: _Toc227913110]Tableau 8 : Comparaison des MGP des diverses parties
	ETAPES
	APMF (CERC1)
	PCMCI
	DIVERGENCES

	Amiable – Niveau local
	Non
	Oui
	Pas de niveau local pour la APMF

	Amiable – Niveau communal
	Oui
	Oui
	Non

	Amiable – Niveau CRL (tous niveaux confondus)
	Oui
	Oui
	Non

	Tribunal
	Oui
	Oui
	Non



Conclusion partielle : Etant donné que le mécanisme appliqué par le PCMCI est calé sur le mécanisme existant qui a déjà ses preuves durant l’exécution des travaux du PCMCI CERC1 et du FA. Ce sera ce mécanisme qui sera aussi adopté pour la mise en œuvre du CERC2.
[bookmark: _Toc104538519][bookmark: _Toc227913044]Objectifs du Mécanisme de gestion des plaintes
Conformément au standards internationaux, le mécanisme de gestion des plaintes doit être mis en place par l’UCP pour permettre à toutes les parties prenantes, et en particulier celles qui sont affectées par le Projet, d’exprimer leurs appréciations sur le Projet, de canaliser leurs préoccupations, et d’accéder à des informations ou de rechercher un recours. 


D’une manière générale, le MGP vise à :
· Renforcer les capacités de toutes les parties prenantes du Projet, des autorités, des communautés bénéficiaires à défendre leur droit, à traiter et à résoudre localement tout d’abord les différends qui peuvent apparaître,
· Renforcer et asseoir la recevabilité du Projet auprès des communautés bénéficiaires tout en encourageant la participation citoyenne,
· Assurer une amélioration continue de la qualité d’intervention du Projet et de ses prestataires en tirant des leçons issues des plaintes reçues,
· Donner des réponses dans un délai raisonnable aux plaignants,
· Assurer la transparence du processus,
· Connaître les limites des processus/mécanismes afin d'apporter des améliorations qui répondent mieux à la réalité,
· Avoir un peu plus de maîtrise de la situation réelle dans la connaissance des vérités.
[bookmark: _Toc104538520][bookmark: _Toc227913045]Catégories possibles de plaintes et de doléances
L’on peut distinguer différents types de plaintes ou de doléances. En effet, à part la plainte qui se rapporte à une infraction en droit, l’on note :
· Une doléance : Insatisfaction par rapport au non-respect de ce qui a été convenu.
· Une réclamation : Demande pour obtenir ce à quoi on pense avoir droit.
· Une dénonciation : Signalement de la culpabilité d’autrui.
En somme, « plainte » est un terme générique. Entre autres, lors d’un chantier routier, on peut rencontrer diverses formes y afférentes :
· Durant la mise en œuvre d’opérations de réinstallation, par déformation de langage, on appel « plainte » tous les événements suivants :
· Mésentente entre héritiers dans la répartition des compensations monétaires pour la perte d’une partie de bien immeuble.
· Réclamation pour une erreur durant les études foncières.
· Mésentente entre les propriétaires de deux parcelles mitoyennes impactées par une déviation de la route.
· Refus par rapport au montant d’une compensation monétaires.
· Autres.
· Plainte environnementale
Ex : une passerelle qui n’a pas été remise par l’entreprise de travaux. Le propriétaire peut se plaindre.
Si l’entreprise coupe des arbres d’ornementation sur le bord de la route visée, les riverains sont en droit de porter plainte pour s’y opposer.
· Plaintes spécifiques : Cf. sous-chapitre 4.5.6.
· Etc.
[bookmark: _Toc104538521][bookmark: _Toc227913046]Principes de gestion des plaintes
a. Bases
Les principes fondamentaux suivants seront assurés afin d’assurer l’effectivité du mécanisme :
· Accessibilité
· Diffuser largement le mécanisme aux groupes cibles, en surmontant les barrières linguistiques, géographiques, intellectuelles, financières ... ;
· Expliquer clairement les procédures de dépôt de plaintes ;
· Diversifier les canaux ou les types de plaintes possibles ;
· Assister les personnes ayant des problèmes particuliers de formulation de plaintes.
· Principe de subsidiarité
Ce principe se base sur la règle de répartition des compétences. Ainsi la première responsabilité doit être prise par le niveau le plus bas de l’autorité pour résoudre un problème donné. Le principe de subsidiarité du MGP vise à assurer une prise de décision la plus proche possible des populations et des communautés locales. Concernant le MGP, l’échelon le plus bas se trouve au niveau des Quartiers.
· Sécurité
· A la demande du plaignant : assurer l’anonymat du dossier.
· Assurer la confidentialité, surtout pour le cas de plaintes de nature sensibles.
· Transparence
· Renseigner les parties concernées et les plaignants sur l’évolution et les résultats du traitement.
· Impartialité
· Veiller à l’impartialité des personnes qui participent aux investigations / traitements.
· Assurer qu’aucune personne ayant un intérêt direct dans l’issue de l’investigation ne participe au traitement de la plainte concernée.
· Prévisibilité
· Réagir promptement à toutes les plaintes : toutes les plaintes doivent être enregistrées et les résultats du traitement restitués.
· Présenter un processus de traitement clair, avec des délais pour chaque étape.
b. Principes de traitement
Le règlement des litiges se fait d’abord à l’amiable et par étapes : au niveau local (Sages du Fokontany et/ou au niveau de la Commune), au niveau Régional (au niveau de l’antenne locale du Projet), au niveau central (siège de l’UCP jusqu’au Ministère de Tutelle en cas de besoin) et, comme voie de recours, le Tribunal[footnoteRef:8]. [8:  Le plaignant garde néanmoins sa liberté de recourir à la voie judiciaire à tout moment du traitement de sa plainte à l’amiable. Il devra cependant le faire de manière informée parce que généralement cette voie est longue et implique des coûts] 

(1) Chaque plainte non résolue à un niveau donné sera transférée au niveau supérieur et ainsi de suite.
(2) Le délai de traitement d’une plainte ne devrait pas excéder trente (30 jours) en général, sauf si la procédure requiert l’intervention d’autres acteurs ou des recoupements spéciaux ou encore des traitements particuliers.
[bookmark: _Toc104538522][bookmark: _Toc227913047]Traitement à l’amiable
Le traitement à l’amiable devrait passer par les étapes suivantes :
a. Enregistrement de la plainte : par l’intermédiaire d’un registre de doléance mis à la disposition de la population au niveau de chaque Fokontany, de la Commune d’intervention des travaux, ou au niveau des représentants du Projet (Représentations régionales[footnoteRef:9], Siège) [9:  Par défaut, la MdC (Maître d’œuvre) peut représenter l’UCPconcernée] 

Il s’agit d’enregistrer la plainte pour qu’elle soit traçable. Le formulaire doit être signé par le plaignant et visé par le récepteur. Chaque plainte est également enregistrée dans le cahier de registre des plaintes.
Un récépissé sera délivré au plaignant après enregistrement de sa plainte.
Dans le cas d’une plainte anonyme, le formulaire sera rempli par l’agent qui l’a enregistrée. Il en est de même pour les plaintes reçues par téléphone qui seront enregistrées par celui qui a répondu à l’appel.
Le formulaire rempli sera transféré au responsable de traitement concerné selon le niveau de traitement requis.
b. Analyse et catégorisation d’une plainte donnée
Chaque plainte sera analysée en fonction de sa nature et des activités du projet ou du sous-projet concerné pour définir les entités et les responsables impliqués dans son traitement. En effet, les membres du Comité de Règlement des Litiges seront définis en fonction de ces caractéristiques. Il en est de même pour ce qu’il en est de l’UCP, le responsable impliqué dans son traitement peut être régional ou central, donc c’est soit, le Maître d’œuvre (qui représente l’UCP au niveau du chantier considéré) ou le Chef de l’Unité de Coordination Nationale et/ou le Responsable de gestion des risques environnementaux / sociaux ou des VBG-EAS-HS, suivant le cas.

c. Vérification et recoupement
(Auprès du plaignant ou au moyen d’une réunion, d’une confrontation, de visites sur le terrain ou par téléphone)
Il s’agit de faire une investigation directe et de procéder aussi à une vérification physique suivant le cas.
A faire autant que possible pour confirmer la raison de la plainte. Toutefois, le recoupement sur le terrain n’est pas à faire systématiquement sauf dans le cas d’une dénonciation (Signalement de la culpabilité d'autrui par rapport au non-respect de droit humain ou à une injustice). C’est au responsable du processus, le Spécialiste en gestion des risques sociaux du Projet PCMCI incluant le CERC et le FA d’en juger si cela est nécessaire.
d. Prise de décision compte tenu du résultat obtenu
La prise de décision concerne la disposition à prendre ou sur la situation à changer, la (ou les) mesure(s) corrective(s) à préconiser ou sur le contenu de la réponse à envoyer au plaignant entre autres. 
Si la plainte est fondée, l’entité décideur prendra la décision de rectifier la situation. 
Si la plainte n’est pas fondée, ou bien si aucun recours n’est plus possible, la décision à prendre serait d’envoyer une lettre de regret au plaignant en lui donnant les explications y afférentes.
e. Remplissage de la fiche de suivi des plaintes
La fiche de suivi de plainte est à remplir pour chaque plainte enregistrée quel que soit le dénouement du traitement de la plainte.
f. Emission de réponse au plaignant
Toutes les plaintes traitées au niveau régional et central devraient être répondues par lettre officielle. Dans le cas où le plaignant n’est pas anonyme, il aura à signer une fiche de transmission de ladite lettre.
D’une part, l’entité concernée ainsi que l’UCP assurent :
· De contacter des plaignants pour leur expliquer comment leurs plaintes ont été réglées,
· Faire connaitre de manière plus large les résultats des actions liées au mécanisme de gestion des plaintes, afin d’améliorer sa visibilité et de renforcer la confiance de la population (nombre de plaintes reçues, catégories de plaintes, cas résolus, retours d’information vis-à-vis des plaignants …)
Dans le cas de plaintes liées à l’EAS-HS et VCE, en cas de non-résolution suivant le point 4.5.6.1 ci-dessous, le Projet les renvoie aux organismes spécialisés pour leur prise en charge.
g. Clôture et Archivages
L’opération consiste à regrouper ensemble et archiver tous les documents relatifs à chaque plainte traitée.
Les résultats de chaque plainte doivent être restitués aux parties.
h. Rapportage
En partant de la base des données qui est mise à jour régulièrement, un rapport relatant la situation des plaintes doit être rédigé périodiquement au Bureau National.
Une synthèse de ce rapport sera incluse dans le rapport périodique de PCMCI (incluant le CERC et le FA) à la Banque Mondiale.
Par ailleurs, les plaintes graves comme les EAS-HS et les cas de corruption devront être portées à la connaissance de la Banque Mondiale le plus tôt possible (dans les 48h) et devront être résolus vite. La durée et le mode de leur résolution varient selon les cas.
Le tableau suivant résume le processus de traitement des doléances reçues :
	[bookmark: _Toc227913111]Tableau 9 : Etapes du processus de traitement des doléances reçues

	Etape
	Activités
	Personnes responsables
	Observations
	Délai

	Etape 0
	Réception des plaintes au niveau du Maire ou du Chef Fokontany, qu’elles soient anonymes ou non
	Chef Fokontany, Agent au niveau de la Commune
	Consignation des éléments de la plainte dans le registre déposé à cet effet
	1 jour

	Etape 1
	Médiation par les sages du village ou du Fokontany, le chef Fokontany et des Comités de quartier
	Sages du Fokontany, Chef Fokontany, président comité de quartier, plaignant(s), un représentant du projet
	PV de médiation à établir par le Chef Fokontany ou les Sages du Fokontany
	1 jour à 1 semaine

	Etape 2
	Médiation par l’ALC assistée par le Représentant du Projet l’équipe de l’UCP -MdC
	Le Maire ou son représentant, le plaignant(s), un représentant du Projet
	PV de médiation à établir par la Commune sous l’assistance du représentant du Projet
	2 jours à 2 semaines

	Etape 3
	Arbitrage par le CRRL, assisté par l’équipe de l’UCP-MdC
	Le CRRL qui peut s’adjoindre toute personne qu’elle juge compétente pour l’aider à la résolution du litige, le plaignant(s), un représentant du projet
	PV de médiation à établir par le CRRL assisté par du représentant du Projet.
	3 jours à 2 semaines

	Etape 4
	Recours au niveau du tribunal de première instance
	Le juge, le plaignant et le représentant du projet
	PV à établir par le greffier du tribunal.
	Au prorata

	Etape commune à toutes les plaintes
	Restitution des résultats des traitements aux intéressés
Suivi des résolutions
	CRL (en tant que de besoin)
	Une copie des PV ou autres montrant les résolutions adoptées sera donnée aux intéressés
	Au plus tard 5 jours après la livraison des résultats des traitements


Dans le cas où les plaintes ne sont pas résolues de cette manière, les dossiers seront traités par les instances supérieures.
Dans la pratique, pour gagner du temps, les étapes 1 et 2 peuvent être combinées.
Le mécanimse de gestion des plaintes peut être schématisé comme suit :
[image: ]
[bookmark: _Toc227913203]Figure 2 : Schéma du mecanisme de gestion des plaintes
[bookmark: _Toc104538523][bookmark: _Toc227913048]Cas du traitement des plaintes à d’autres niveaux du Projet
Les plaintes collectées et enregistrées directement par d’autres acteurs du Projet (Ministère, Banque Mondiale, Communes, Organisations de Sociétés Civiles …) qui les concernent sont directement traitées par ces acteurs à leur niveau suivant les principes ci-dessus.
Dans le cas où les litiges en question ne les concernent pas, elles seront référées par ses récepteurs aux responsables du traitement.
Tous les transferts de documents ou d’information devraient être enregistrés dans un registre spécial de traitement de plaintes développé par le Projet.
[bookmark: _Toc104538524][bookmark: _Toc227913049]Recours au tribunal
Le recours aux tribunaux ne sera fait qu’après avoir épuisé toutes les tentatives de règlement à l’amiable.
Le recours judiciaire se fera selon les modalités suivantes :
· Une assistance sera fournie au plaignant (dans le cas de la mise en œuvre d’un PAR donné - ne s’applique pas aux activités du CERC - afin de leur permettre de pouvoir exercer leur droit de recours)
Pour ce faire, une provision financière sera constituée par PCMCI pour appuyer les plaignants qui vont ester au tribunal
· la période minimale pour présenter un recours sera de 40 jours calendaire après le refus d’accepter l’offre d’indemnisation ou l’échec de la conciliation, le dernier à survenir s’appliquant
· les instances seront flexibles et ouvertes à diverses formes de preuves.
Au cas où des personnes expropriées (ne s’applique pas aux activités du CERC) s’aviseraient à induire en erreur l’opinion publique à travers des média, des sessions de discussions seraient organisées et des notes d’information en Français et en Malagasy seraient élaborées en conséquence et distribuées aux médias.
[bookmark: _Toc104538525][bookmark: _Toc227913050]Procédure particulière pour le traitement de cas de plaintes touchant les cadres du projet 
Cas de l’UCP, autres
Les plaintes et doléances collectées et enregistrées touchant en même temps deux ou plusieurs acteurs principaux de mise en œuvre du projet feront l’objet de traitement en arbitrage qui sera dirigé par un Comité Spécial de Traitement des Plaintes mis en place pour l’occasion par le Projet.
[bookmark: _Toc104538526][bookmark: _Toc227913051]Traitement de plaintes internes à l’entreprise de travaux
Chaque entreprise travaillant pour le PCMCI incluant le CERC et le FA développera un Mécanisme de gestion de plaintes spécifique à elle. Toutefois le MGP de l’entreprise devrait considérer les principes ci-après :
L’entreprise ne peut traiter que des problèmes internes à elle, des petits problèmes d’ordre technique causés par les travaux dont la résolution et le traitement relève de sa compétence, ou des problèmes liés à son règlement intérieur propre.  
[bookmark: _Ref71491749][bookmark: _Toc104538527][bookmark: _Toc227913052]Procédure de traitement des plaintes spécifiques
Cas d’Exploitation et abus sexuels/ harcèlement sexuel (EAS-HS) et VCE dans le cadre du projet
Des dispositions particulières seront prises dans le cas d’EAS-HS dont les détails seront définis dans le plan d’actions de lutte contre les actes d’EAS-HS.
En effet, dans le cadre du projet et en complément du mécanisme de gestion des doléances présenté précédemment, il sera également établi un protocole spécifique de prise en charge des violences et abus sexuels envers les femmes et les enfants.
Le projet travaillera en collaboration étroite avec des organismes spécialisés soit sous la forme de partenariat, soit en tant que prestataires spécialisée (ex. Cellule d’écoute et de Conseils juridiques auprès du Ministère chargé de la Population, de la Protection Sociale, et de la Promotion de la Femme, Associations ou ONG, plateforme) pour la prise en charge des cas d’EAS-HS, entre autres « toutes activités spécifiques de sensibilisation, mobilisation et prise en charge de cas » dans le cadre du projet. Ces entités spécialisées seront identifiées lors de la mise en œuvre du plan d’actions de lutte contre les actes d’EAS-HS. 
Des conventions de partenariat seront ainsi développées avec ces entités. Toutes les plaintes et dénonciations de cas d’EAS-HS et de VCE enregistrées dans le cadre du projet seront traités suivant le protocole développé dans le plan d’actions EAS-HS du Projet.
Procédure de traitement des plaintes dans le cadre de la passation de marchés
Tout ce qui a trait à la gestion des contrats avec les partenaires relève du Service de Passation des Marchés (un Manuel de Traitement des Plaintes dans le Manuel de Procédures de Passation des Marchés du Projet sera à produire le cas échéant). Les cas enregistrés seront toutefois comptabilisés dans ce mécanisme de gestion de plaintes.
[bookmark: _Toc104538528][bookmark: _Toc227913053]Surveillance, suivi et consolidation des donnees sur les plaintes et les litiges
[bookmark: _Toc104538529][bookmark: _Toc227913054]Suivi du Mécanisme de gestion des plaintes
Le suivi du MGP est permanent et périodique. Le suivi interne par chaque partie prenante du projet incluant le CERC et le FA, sera réalisé d’une manière permanente à travers leur propre MGP interne. Et, le suivi fait par l’UCP concernée sera périodique pour la supervision sur terrain mais permanent à travers le rapport qu’ils reçoivent des différentes entités impliquées dans le projet.
Au niveau de la coordination générale, le spécialiste en gestion des risques sociaux reçoit tous les rapports sur les plaintes, il les exploite et assure le suivi à distance. Il effectue une supervision une fois par trimestre dans la zone d’intervention du Projet incluant le CERC et le FA, le cas échéant.
[bookmark: _Toc104538530][bookmark: _Toc227913055]Indicateurs de suivi
Pour mieux appréhender la performance de ce mécanisme, quelques indicateurs de suivi seront collectés et évalués. Lorsque possible, ces indicateurs doivent être désagrégés selon le genre. A titre non limitatif, il s’agit des indicateurs ci-après :
· % de plaintes reçues et ayant été résolues par le MGP
· % de plaintes résolues dans les délais prévus par le MGP
· % de plaintes parvenues par la boîtes à suggestion, par mel, réunion de sensibilisation, etc.
· % de plaintes non résolues dans chaque catégorie
· % d’utilisation de chaque méthode d’enregistrement des plaintes : formulaires, e-mail, réseaux sociaux, téléphone, anonymes, autres
· % de plaintes résolues à l’amiable
· % de plaintes résolues au niveau centrat, au niveau du CRL (Commune) ou CRRL (Région)
· % de plaintes ayant nécessité un recours
· Nombre d’ateliers de renforcement des capacités réalisés par semestre
· Nombre d’information/sensibilisation effectuées auprès des bénéficiaires ou parties prenantes sur le MGP ; 
· Nombre de formations dispensées au personnel, aux entités ou parties prenantes sur le déroulement du mécanisme de gestion des plaintes, le rôle de l'agent dans le processus et le moyen de gérer convenablement ces plaintes jusqu'à leur règlement définitif (comment gérer les plaintes et en référer à la personne compétente aux fins d'enquête et de règlement), les modalités de gestion des plaintes et la méthodologie à utiliser pour informer les bénéficiaires et acteurs du MGP. 
· Nombre de plaignants/bénéficiaires du Projet recevant une réponse opportune concernant leurs plaintes, au plus tard un mois après le dépôt de la plainte.
Pour mieux permettre la lecture de ces indicateurs, un rapport de suivi semestriel sera établi selon le format recommandé par la Banque (Cf. CGES). Ces rapports semestriels seront soumis (i) à la Banque Mondiale avant la tenue de chaque mission d'appui / supervision et (ii) aux autres parties prenantes du Projet pour information.
[bookmark: _Toc104538531][bookmark: _Toc227913056]Information et sensibilisation sur le MGP
Les Spécialistes E&S en collaboration avec les points focaux informeront toutes les parties prenantes de l’existence de mécanisme de gestion de plainte d’une manière claire et compréhensible pour les tiers ciblés, en utilisant différents supports / méthodes (affichage au niveau des bureaux de chaque ministère ou agence (Agence routière, APMF), média, réunion d’information …). En particulier, les modes d’enregistrement des plaintes devront être communiqués de manière précise et mis en exergue.
Les communications relatives au mécanisme de gestion des plaintes (dépliant, affiche, articles et communiqué de presse) devront indiquer l’adresse postale, le numéro de téléphone et l’adresse électronique des responsables de la Composante.
[bookmark: _Toc104538532][bookmark: _Toc227913057]Archivages
Le Projet incluant le CERC et le FA, établira une base de données qui capitalisera l’ensemble des plaintes et doléances reçues et traitées dans le cadre du projet. L’UCP concernée assurera la capitalisation générale et la gestion de la base de données centrale et le suivi global du traitement des plaintes sera aussi assuré par l’UCP concernée. 
Chaque entité responsable d’activité ou de composante particulier désignera un responsable attitré pour la capitalisation des données à leur niveau suivant les grandes lignes définies en commun par le projet. Ces informations seront communiquées périodiquement à l’UCP concernée. 
L’UCP concernée établira des rapports périodiques sur la situation des plaintes relatives au Projet (nombre de plaintes reçus, catégories de plaintes, cas résolus, retours d’information vis-à vis des plaignants, etc.) sur la base des rapports mensuels émis par les Missions de contrôle.


[bookmark: _Toc104538533][bookmark: _Toc227913058]SUIVI ET REPORTING
[bookmark: _Toc104538534][bookmark: _Toc227913059]Participation des parties prenantes aux activités de suivi
Des évaluations participatives du Projet incluant le CERC et le FA seront procédées au cours de la mise en œuvre et l’UCP veillera à ce que les parties prenantes y participent. Le Projet PCMCI incluant le CERC et le FA veillera également au renforcement des capacités de ces parties prenantes en matière de suivi et évaluation dans le cas où de tels besoins se manifestent pour que les parties prenantes jouent parfaitement le rôle et les tâches que l’on attend d’eux. La position des parties prenantes par rapport au déroulement des évaluations du Projet se présente comme suit :
· Lors de l’évaluation initiale, les besoins des parties prenantes sont collectés pour servir d’orientation stratégique de la mise en œuvre du Projet ; 
· Au cours des prochaines évaluations à mi-parcours et finale du Projet incluant le CERC et le FA, où les parties prenantes devraient participer, leurs appréciations de la performance du projet ainsi que leurs recommandations aux réajustements de la stratégie seront recueillies. 
[bookmark: _Toc104538535][bookmark: _Toc227913060]Rapports aux groupes de parties prenantes
Les résultats des activités de mobilisation des parties prenantes feront l’objet d’un rapport périodique et qui sera communiqué à toutes les parties prenantes (catégories des parties prenantes touchées et des autres parties prenantes telles qu’elles sont préalablement définies). La forme de la communication et le calendrier de diffusion suivront les indications établies dans les plans de mobilisation développés dans les chapitres 2 et 3 précédents. 
Les informations sur le Projet incluant le CERC et le FA, l’état d’avancement de la mise en œuvre, les résultats et impacts du projet seront diffusés et partagés aux différentes parties prenantes. Ces processus vont être renforcés par le plan de communication qui sera élaboré lors du démarrage du Projet. A chaque communication envers ces parties prenantes, le Projet incluant le CERC et le FA fera un rappel sur l’existence et le mode de fonctionnement du mécanisme de gestion des plaintes.


[bookmark: _Toc104538536][bookmark: _Toc227913061]RESSOURCES ET RESPONSABILITES POUR METTRE EN ŒUVRE LES ACTIVITES DE MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES
[bookmark: _Toc104538537][bookmark: _Toc227913062]Ressources humaines
Le Projet mettra à disposition les ressources suivantes pour mettre en œuvre le PMPP.
Conformément au Plan d’engagement environnemental et social (PEES mis à jour pour inclure le CERC et le FA), des responsables seront recrutés au sein des Unités de Gestion du Projet pour appuyer le Projet dans l’élaboration et la mise en œuvre du PMPP.
Les points focaux E&S sectoriels qui travaillent ou travailleront en étroite collaboration avec les spécialistes E&S des UCP (PCMCI et PCMCI CERC).
Un budget pour l’élaboration et la mise en œuvre du PMPP.
[bookmark: _Toc104538538][bookmark: _Toc227913063]Responsabilités et fonctions de gestion
Les spécialistes en gestion des risques environnementaux et sociaux au sein du bureau central et au niveau des diverses Antennes régionales du Projet œuvreront étroitement afin d’assurer la mise en œuvre du PMPP. 
Toutes les activités liées à la mobilisation des parties prenantes seront approuvées par le Coordonnateur de l’UCP concernée et compte rendu sera fait au Comité de pilotage du Projet, qui orientera la stratégie de mobilisation des parties prenantes et supervisera sa mise en œuvre.
[bookmark: _Toc104538539][bookmark: _Toc227913064]Budget prévisionnel
La mise en œuvre d’un PMPP nécessite un budget. En effet, il sera nécessaire d’organiser des rencontres, des consultations périodiques, des réunions de réflexion thématiques, des ateliers, des sessions de renforcement des capacités et de partage d’expériences, des actions de sensibilisation, éditer et diffuser des supports, etc.
Pour le cas du PCMCI incluant le CERC, ce budget est ventilé ci-dessous.
Hypothèses :
Linéaire de routes nationales réhabilitées pour le PCMCI (composante 1) : 712 km
Linéraire de pistes rurales entretenues (composante 2) : 500 km
Linéaire de routes entretenues (composante 4 CERC1) : 85 km
Infrastructure portuaire réhabilitée (CERC1) : 01 (Port de Mahajanga)
Linéaire de routes nationales remises en état (composante 4 CERC2) : 162 km
Nombre des Régions concernées pour l’ensemble du Projet incluant le CERC : 11 (SAVA, DIANA, SOFIA, BOENY, BETSIBOKA, IHOROMBE, ATSIMO ANDREFANA, ANDROY, ANOSY, ALAOTRA MANGORO et ATSINANANA)


[bookmark: _Toc227913112]Tableau 10 : Coûts estimatifs pour la mise en œuvre du PMPP
	DESIGNATION
	Q
	Coût unitaire (USD)
	Coût total (USD)
	Observations

	1. Planification et preparation du PMPP
	 
	 
	 
	 

	1.1.    Élaboration du PMPP (incluant mise à jour)
	2
	2,000.00
	4,000
	 

	1.2.    Cartographie des parties prenantes
	 
	 
	0
	 

	2.         Consultations et réunions
	 
	 
	0
	 

	2.1.       Ateliers divers (communautaires, autorités,…) 
	11
	2,000.00
	22,000
	Atelier au niveau des Régions concernées - Trimestriel et durant la mise en oeuvre du projet

	2.2.       Réunions diverses
	10
	500.00
	5,000
	Forfait

	2.3.       Groupes de discussion (focus groups)
	10
	500.00
	5,000
	Incluant Consultations spécifiques (femmes, jeunes, groupes vulnérables)

	3.         Communication et diffusion de l’information
	 
	 
	 
	 

	3.1.       Conception de supports (affiches, brochures, radio locale)
	1
	10,000.00
	10,000
	 

	3.2.       Traduction en langues locales
	 
	 
	0
	pm

	3.3.       Campagnes de sensibilisation (radio, TV, réseaux sociaux)
	4
	5,000.00
	20,000
	Forfait par an

	3.4.       Gestion du site web ou page projet
	 
	 
	0
	pm

	4. Mécanisme de gestion des plaintes (MGP)
	 
	 
	 
	 

	4.1.       Mise en place du système (boîtes à plaintes, hotline)
	11
	3,000.00
	33,000
	04 numéros vert (01 national et 11 régions) seront installés 

	4.2.       Formation des Comités de gestions de plaintes
	10
	2,000.00
	20,000
	Formation par localité

	4.3.       Traitement et suivi des plaintes
	10
	2,000.00
	20,000
	Forfait

	4.4.       Outils digitaux (base de données, logiciels)
	 
	 
	0
	pm

	5.         Renforcement des capacités
	 
	 
	 
	 

	5.1 Renforcement des capacités des UCP centrales et de l’APMF
	2
	15,000.00
	30,000
	 

	5.2. Renforcement des capacités des Parties Prenantes (PP) centrales
	2
	2,500.00
	5,000
	 

	5.3. Renforcement des capacités des PP régionales
	11
	2,500.00
	27,500
	 

	5.4.       Ateliers sur inclusion, participation, communication
	 
	 
	 
	pm

	6.         Suivi, évaluation et reporting
	 
	 
	 
	 

	6.1.       Missions de supervision terrain
	 
	 
	0
	pm

	6.2.       Collecte de données (enquêtes) et evaluation participative
	10
	5,000.00
	50,000
	Semestriel durant la mise en oeuvre du projet

	6.3.       Rapports divers périodiques (PMPP et mise en oeuvre)
	10
	1,000.00
	10,000
	Semestriel durant la mise en oeuvre du projet

	 
	 
	 
	0
	 

	7. Ressources humaines
	 
	 
	0
	 

	7.1.       Salaires (chargé PMPP, assistants)
	 
	 
	0
	pm

	7.2.    Consultants/chargés de mobilisation de parties prenantes
	1
	20,000.00
	20,000
	pm

	 
	 
	 
	0
	 

	8. Logistique et fonctionnement
	 
	 
	 
	 

	8.1.       Transport (véhicules, carburant)
	 
	 
	0
	pm

	8.2.       Hébergement
	 
	 
	0
	pm

	8.3.       Fournitures et matériel
	 
	 
	0
	pm

	8.4.       Équipements divers
	 
	 
	0
	pm

	S/Total
	 
	 
	281,500
	 

	9.         Provision pour imprévus (10%)
	 
	 
	28150
	 

	TOTAL
	 
	 
	309,650
	 




4. [bookmark: _Toc104538540][bookmark: _Toc227913065]CONCLUSIONS
La durabilité d’un projet implique une appropriation des infrastructures par les populations. Autrement, diverses formes de dégradation dues à la main de l’homme (exemple : arrachement de barres de fer d’ouvrages de franchissement, autres) sont susceptibles de se produire et de s’additionner à celles dues par des phénomènes d’usure ou naturels.
En outre, durant les travaux de génie civil (qu’il s’agisse de travaux de réhabilitation, de remise en état et de réparation de dégâts cycloniques ou autres), une multitude de parties prenantes seront impliquées dans la bonne gestion des travaux. Ces dernières doivent être identifiées à l’avance et analysées. Par la suite, il s’agira de tisser, progressivement, des relations de confiance avec elles. Les coûts du processus y afférent ont été estimés à environ 309 650 USD pour une durée de 5 ans (qui inclut les 25 mois pour le CERC1 et les 18 mois pour le CERC2).
Si les démarches qui se rapportent à ces actions aboutissent à des résultats satisfaisants, les infrastructures seront durables. A noter que les implications techniques relatives au changement climatique seront prises en compte pour assurer des infrastructures résilientes.
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